
Le 8 décembre 1981 JOURNAUX DU SÉNAT

ANNEXE I (fin)

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1981

Colonne I Colonne Il Colonne III
Loi visée Modification Nouveau titre

29. Acte de l'Amérique du Nord britan-
nique, 1975, 23-24 Eliz. 11, c. 28,
Partie I (Canada)

30. Acte de l'Amérique du Nord britan-
nique n° 2, 1975, 23-24 Eliz. II, c. 53
(Canada)

L'article 3, modifié par l'article
31 de la loi 25-26 Elizabeth II, c.
28 (Canada), est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

<3. Titre abrégé de la pré-
sente partie : Loi constitution-
nelle n° 1 de 1975.»

L'article 3 est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

«3. Titre abrégé : Loi consti-
tutionnelle n° 2 de 1975.»

Loi constitutionnelle no 1 de 1975

Loi constitutionnelle n0 2 de 1975

est mise aux voix.

L'opinion n'étant pas unanime, le Sénat, à l'appel des noms,
se prononce comme suit:
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